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  Ordre du jour provisoire annoté 
 

 

 I. Ordre du jour provisoire 
 

 

1. Élection du bureau. 

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux. 

3. Concevoir des approches permettant de stimuler la diversification économique et 

de promouvoir une production à valeur ajoutée, y compris à travers 

l’investissement, afin d’offrir des perspectives économiques égales à tous, en 

particulier aux femmes et aux jeunes. 

4. Adoption du rapport de la réunion.  
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 II. Annotations 
 

 

  Point 1 

Élection du bureau 
 

 

1. Les experts sont invités à élire un président et un vice -président-rapporteur. 

 

 

  Point 2 

Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 
 

 

2. L’ordre du jour provisoire de la réunion d’experts figure dans la section I ci-dessus. Un 

programme détaillé sera disponible une semaine avant la réunion. 

 

Documentation 
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  Point 3 

Concevoir des approches permettant de stimuler  

la diversification économique et de promouvoir  

une production à valeur ajoutée, y compris à travers 

l’investissement, afin d’offrir des perspectives  

économiques égales à tous, en particulier  

aux femmes et aux jeunes 
 

 

3. Le thème de la présente session de la réunion d’experts pluriannuelle a été 

approuvé à la cinquante-septième réunion directive du Conseil du commerce et du 

développement.  

4. L’objectif de la session est de procéder à un échange de vues, d’expériences et 

d’enseignements sur les méthodes qui se sont révélées efficaces pour promouvoir la 

transformation structurelle et stimuler la diversification économique et la production à 

valeur ajoutée, y compris en recourant à l’investissement et au développement 

technologique, afin d’instaurer un développement durable et équitable et d’offrir des 

perspectives économiques égales à tous, en particulier aux femmes et aux jeunes. En 

raison de la nature transversale de ce thème, la CNUCED organisera cette session avec 

la participation des différentes divisions. Parmi les questions qui pourraient être 

examinées au cours de la session figurent  :  

 a) Les politiques à mettre en œuvre pour contribuer à améliorer les 

perspectives économiques de tous, en particulier des femmes et des jeunes;  

 b) Un tour d’horizon des situations économiques aux niveaux mondial, 

régional et national et de leur évolution probable, ainsi que de leurs incidences en 

termes de débouchés commerciaux;  

 c) Les mesures qui sont appliquées ou qui pourraient être appliquées pour 

promouvoir une transformation structurelle et une diversification durables dans les 

pays en développement, en particulier dans les pays les moins avancés;  

 d) Le rôle que jouent les politiques nationales pour encourager 

l’investissement national et international et l’utiliser au mieux, notamment pour créer 

des emplois et renforcer les compétences, développer les infrastructures, passer à des 

activités à plus forte valeur ajoutée, créer des pôles d’innovation et favoriser le 

développement technologique. 
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5. La session réunira des experts qui débattront ensemble et avec les délégations 

présentes. Les experts, spécialistes d’économie mondiale, régionale ou nationale, 

pourront être issus venant d’institutions publiques, d’organisations internationales, du 

milieu universitaire, d’instituts de recherche et de la société civile.  

6. Pour faciliter le débat, le secrétariat de la CNUCED a établi une note thématiq ue 

dans laquelle il examine les principales questions liées à la transformation et à la 

diversification sectorielles, à l’accumulation de capital et à l’intégration sociale, qui 

sont les principaux moteurs du développement. Ces processus ne s’enclenchent pas 

sous l’effet des seules forces du marché. Ils requièrent l’action des acteurs sociaux et 

économiques, y compris des États développementistes. Dans la note, le secrétariat de 

la CNUCED présente l’évolution de la composition sectorielle de la valeur ajoutée et 

de l’emploi au cours des quarante dernières années, en soulignant les progrès et les 

revers enregistrés, passe en revue les tendances récemment observées en matière de 

politique industrielle, et examine certains des principaux problèmes qui se posent  dans 

l’élaboration et la mise en œuvre de politiques axées sur le développement durable à 

équitable pour tous, en particulier les femmes et les jeunes.  

7. En outre, les experts sont invités à rédiger des études de cas sur le thème  

examiné, qui seront distribuées aux participants sous la forme et dans la langue dans 

lesquelles elles auront été reçues.  

 

Documentation 

TD/B/C.I/MEM.5/8 Concevoir des approches permettant de stimuler la 

diversification économique et de promouvoir une production 

à valeur ajoutée, y compris à travers l’investissement, afin 

d’offrir des perspectives économiques égales à tous, en 

particulier aux femmes et aux jeunes. 
 

 

  Point 4 

Adoption du rapport de la réunion 
 

 

8. Le rapport de la réunion d’experts sera soumis à la Commission du commerce et 

du développement à sa prochaine session. Les participants voudront sans doute 

autoriser le Rapporteur à établir, sous l’autorité du Président, le rapport final après la 

clôture de la réunion. 

 

 

 

Contribution des experts 

 Les experts désignés par les États membres sont invités à soumettre de 

brèves notes (5 à 12 pages environ) en tant que contribution aux travaux de la 

réunion. Ces documents seront distribués aux participants sous la forme et dans la 

langue dans lesquelles ils auront été reçus. Ils doivent être communiqués à 

l’avance au secrétariat de la CNUCED et être adressés à M
me

 Elissa Braunstein, 

Palais des Nations, CH-1211, Suisse; télécopieur : 41 22 917 5857; courriel : 

elissa.braunstein@unctad.org. 

 
 


